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L’exercice quotidien de nos métiers, de médecin et de 
soignant, fait de nous des équilibristes voire des funam-
bules pour juste donner le meilleur de nous-mêmes à 
celles et ceux dont nous sommes responsables.  
 
Nos familles, nos conjoints, nos enfants supportent 
l’insupportable, et nous nous consumons chaque 
jour davantage. 
 
À force de courir après l’activité, de faire des heures 
à n’en plus finir, nous sommes au bord d’un précipice 
insondable, celui de la chute de l’hôpital public, 
celui de la perte des sens de nos métiers et de notre 
engagement. 
 
Ce n’est pas jouer les Cassandre ni les lanceurs 
d’alerte que de constater ce que chacun voit et vit 
dans son quotidien. 

Le mélange entre déni et mépris affiché par nos 
administrations et certains hommes et femmes poli-
tiques est une erreur systémique qui n’a que trop 
duré. Les résultats de l’enquête « Nuits Blanches » 
avec plus de 7 500 réponses sont détaillées dans 
ce numéro et vos réponses sont claires, unanimes 
et sans appel sur vos attentes que nous portons au 
sein d’APH et continuerons à défendre. 
 
Il est encore temps d’agir. C’est possible. Vous le 
constaterez dans ce numéro de votre Revue APH. 
Nous avons aussi besoin de vous ! Adhérez ou renou-
velez vos adhésions auprès de vos syndicats consti-
tutifs ou directement auprès de l’inter syndicale. 
 
Nous sommes passés le 8 juin en Conseil d’État pour 
notre requête sur le temps de travail. Nos avocats 
ont pu défendre en séance nos arguments. Le rap-
porteur public a conclu au rejet de notre recours 
mais il a clairement indiqué que, si ce n’était de la 
responsabilité de l’État, en revanche les établisse-
ments qui nous emploient doivent produire ce 
décompte. Les conseillers d’État nous ont déboutés 
en expliquant que le temps de travail doit être 
décompté par l’établissement employeur. Les 
Conseillers d’État nous ont débouté en confirmant 
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L’été sera-t-il chaud, caniculaire, Covidaire  
ou meurtrier ?
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que le temps de travail doit être décompté par l’éta-
blissement employeur. Nous continuerons à défendre 
vos droits élémentaires et la reconnaissance qui vous 
est due en vous donnant une conduite à tenir sur la 
marche à suivre et les possibilités de recours indivi-
duels auprès du tribunal administratif. 
 
Les élections présidentielles et législatives sont pas-
sées et nous sommes toujours dans l’expectative, 
même si une mission flash a été confiée à François 
Braun. Les élus de l’Assemblée Nationale ont reçu 
un numéro spécial spécifique sur nos préconisations 
pour sauver l’hôpital public dont vous pourrez lire 
l’argumentaire. 
 
La Santé est un des piliers de notre République, 
du vivre ensemble en bonne santé en France. Ce 
droit de tous nos concitoyens est basé sur un sys-
tème solidaire issu du Conseil National de la 
Résistance. Mais il doit aujourd'hui intégrer des élé-
ments qui semblent occultés par une vision politique 
et administrative à court terme autour de l'activité 
et d'indicateurs quantitatifs désuets et souvent abs-
cons, accompagnés d’un financement inadapté. 

L'accès aux soins pour tous sur tout le territoire est 
une priorité nationale pour que l'espérance de vie 
de nos concitoyens en bonne santé ne se dégrade 
pas.  
 
La qualité de vie des soignants et des praticiens 
doit être aussi prise en compte dans cette démarche 
collective. La recherche d’un équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle est un élément 
qui doit être pris en considération pour que nos 
professions restent attractives et que les soins que 
nous prodiguons soient de qualité et conformes à 
nos attentes. 
 
L’été sera ce qu’il sera. Pensez à vous, à vos familles 
et prenez soin de vous et de celles et ceux qui vous 
sont chers. De notre côté, nous ne lâcherons rien 
du combat mené pour la santé de tous, y compris 
la vôtre, au sein d’établissements qui pourront être 
enfin confortés par une politique adéquate.  
 
 

Jean-François Cibien, Président d’APH
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